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qui, pjimi*trés de eprtde sainit Frant.ois, Veulent en
suivre les exempjles et cil retraver. la vie.

,Si (lotie toits les elirétienis dlonntaiet leuir nom à cet
Ordre et oni observaienit l'esprit et les règles ; si cil d'ail
tres termeps, la règle franiciscainie se propageait et s'Ob-
sert da etnts lesZ familles, qui ne comprend qIne la

fran-maonnriecesserait, bienôt d'infýiester le monde
1t lie produir[ait pîlus c.es ru iblsméiles et mlorales

urlesquelles gémit si douiloureuisemient la sainite
E- &~ie de Dieu ?

les on soh ite lqe les fidles dJe nos jours
1-embrassent vc sainit In1stitut on ils trou)tveronlt, selonl it
piarole Pontificale. la vraie lietcelle (les enifanlts de
Dieui, celle quii al*ia;iicliit ilui *jou d Satani et des pas-
s-ionsi les pires tyranis ; la once lrateruîîte, celle qui tire
son] ori.giie (le Dieu, craeo t Père dc tonis ; lat chari -
table et hiarmilonieuse égalité qlui établit et, inla intient la
conicorlde Parmi les hommes !",

CHRBON IQU E.

C~wwùsa lûnc'tBI~ai1iczt.Qn - . C. des IZites a tenu aut
Vatic:ii1 une séantice (lite ordinaire, dans laquelle elle a1 examiné
et ré-solu allirînativeminet. sauif à demandfer ensuite la sanction
pontificale, les causes suivantes :la v-alidité et l'importance dit
p)rocès apostolique fait à Ilelley $ur la1 renonmnée (le sainiteté,
sur les vertus et les miracles en géniéral du véniérable Jeain-

latteVianney, curé d'-Ars, dont les Vertus et le~ iliracles
seront ensuite examinés i ql)ccie, dans ilie série de séances
spéciales, avant (le procéder à la béaitification ;-La1 révision <les
écrits du serviteur (le Dieu. (Ta-éoîcn le Tslliderer,
prince de Trente ; - l'introduction en Cour <le R~ome de la
cause de béatification et canoniisation dui serviteur <le Dieu
<flycériuls Landriani, dle Milan,. novice de la congrégation des
Clercs réguliers des; 1Ecoles pies ;-la concession arbi et orbi
duitrng dle saint Vincent de Paul (accordée l'an dernier
pour la Franice seullemlent) à. touites les sociétés dle charité qui,
<'une manière quelconque, se rattachient aux institutions (le ce
-grand saint. Cette concession, demandée et obtenue, l'an der-
nier, par l'épiscopat français. a été, depuis, l'objet de nom-
brenses instances dle la part (les évèques des diverses parties


